
	
  
Comment	
  faire	
  pour	
  skier	
  le	
  mercredi	
  !	
  

	
  
 

La première sortie du Ski-Club pour les enfants aura lieu le mercredi 11 janvier 2012.  
Puis tous les mercredis (sauf Carnaval), la dernière sera le lundi 19 mars 2012 
 
St-Gingolph à la gare                               Départ : 12h15    Retour : 18h00 
 
Le Bouveret à la gare                               Départ : 12h25    Retour : 17h50 
 
Les Evouettes parc salle Tauredunum   Départ : 12h30    Retour : 17h45 
 
 
Les enfants s’inscrivent LE LUNDI MATIN dans leur classe respective en apportant 
l’argent: 
 
Avec abonnement : CHF  8.- 
Sans abonnement :  CHF 20.- 
 
Passé ce délai, aucune inscription téléphonique ne sera acceptée ! 
 
Les maîtres reçoivent seulement les inscriptions.  
Toute communication ou toute absence à une sortie doivent impérativement être transmises 
par téléphone au responsable. 
 
Mr Nicolas Barbey  +41 (0) 79 282.43.26 
 
 
Attention, l’annulation d’une course vous sera communiquée par l’intermédiaire de  
notre site. 
 

www.skiclubsgpv.ch ou au numéro +41 (0) 79 261.92.90 dès 8h le mercredi matin 
 
  
Il est impératif que chaque enfant soit muni de gants et d’un bonnet pour ces sorties. Le port 
du casque est vivement recommandé. Les skis sont attachés pour le transport en car.  Nous 
vous prions d’inscrire le nom de l’enfant sur bonnet, gants, bâtons, skis, sacs, etc. et de 
contrôler le réglage des skis. Un petit casse-croûte suffit. Le thé est offert à chaque enfant. 
Les objets oubliés dans le car peuvent être récupérés au Kiosque Balet au Bouveret. 
 
Les enfants qui désirent commander un abonnement de saison Ski-Pass Evasion (Torgon-
Morgins) sont priés d’apporter une photo passeport récente avec nom, prénom et année de 
naissance inscrits au dos, ainsi que l’argent directement en classe jusqu’au lundi 15 novembre 
2011. 
 



 
 
 
Tarif : 
 
Abonnement saison enfant :        CHF XXX.- (carte mains libres comprise) 
 
Abonnement saison adulte :        CHF XXX.- (carte mains libres comprise) 
 
 
Par décision de l’assemblée générale du 18.11.2006, les enfants membres du Ski-club 
doivent s’acquitter d’une cotisation annuelle de CHF 25.-- Seuls les enfants ayant payé 
cette cotisation pourront participer aux sorties du mercredi et recevoir les informations 
à l’avenir. 
 
LA COTISATION DOIT ÊTRE PAYEE EN CLASSE jusqu’au 15.11.2011 
 
  
 
Pour le paiement de la cotisation et pour les inscriptions, mettre la somme exacte dans une 
enveloppe avec le nom et prénom de l’enfant, le montant de la cotisation, l’indication de la 
classe et le nom de l’enseignant (uniquement 1 cotisation ou 1 inscription par enveloppe.) 
 
 
	
  

Bonne	
  saison	
  à	
  tous	
  
	
  
	
  

Le	
  Comité	
  


